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1. Introduction

Dans sa participation à la cause R-3473-2001, les objectifs de l’UMQ sont de démontrer l’importance des besoins en électricité du marché municipal et de les intégrer dans le Plan global en efficacité énergétique 2003-2006 (PGÉE) proposé.

Le PGEÉ d’Hydro-Québec Distribution (HQD) ne présente pas une définition spécifique du marché ou du secteur municipal. On constate plutôt que le secteur municipal a été morcelé et intégré dans les classes de marché « Commercial & institutionnel » et possiblement intégré au marché « Petites et moyennes industries » (PMI). Or, nous croyons que cette définition fragmentée du marché municipal pourrait défavoriser les municipalités du Québec.

À notre avis, l’analyse des caractéristiques et des besoins des municipalités semble être déficiente. Cette carence fait probablement en sorte qu’il est difficile de retrouver dans le PGEÉ, des objectifs et des solutions qui pourraient répondre aux besoins et attentes des municipalités. De plus, dans le contexte où HQD tente dans le dossier 3492 sur la tarification, de faire accepter une hausse pour son taux de rendement et un ajustement des tarifs, l’adoption d’un PGEÉ conforme aux besoins des municipalités pourrait s’avérer économiquement utile.

Dans son mémoire, l’UMQ entend démontrer qu’il y a nécessité de définir une catégorie de marché pour le secteur municipal, de réaliser ou de présenter les études et les analyses spécifiques pour ce même secteur et ses composantes et dédier un budget adéquat afin de supporter l’adoption de solutions.

Un rapport d’expert, préparé par M. Yves Hennekens de YHC Environnement, est déposé au soutien du présent mémoire sous l’annexe A.
2. La définition par Hydro-Québec d’une catégorie de marché spécifique au secteur municipal 
La documentation fournie par HQD concernant le PGEÉ, ne présente pas une définition spécifique du marché ou du secteur municipal. Dans son analyse des marchés, HQD semble avoir divisé le secteur municipal et intégré la composante institutionnelle dans la catégorie de marché « Commercial & institutionnel ». D’un autre côté, l’intégration des activités industrielles des municipalités dans le PGEÉ nous semble absente ou incomplète.

Nous croyons que cette définition fragmentée du marché municipal comporte un risque important, puisqu’elle pourrait conduire à une analyse du marché industriel municipal et du marché des PMI à partir des mêmes paramètres. Nous tenons à signaler que les paramètres économiques et financiers des activités industrielles du secteur municipal et du marché des PMI divergent considérablement. En effet, les critères économiques et financiers appliqués aux activités industrielles des municipalités rejoignent davantage ceux du marché institutionnel.

Néanmoins, nous voulons également souligner que le marché institutionnel municipal ne cadre pas idéalement dans la classification « Commercial et institutionnel » proposée par HQD. Il y a des différences fondamentales entre les éléments commerciaux et institutionnels qui font en sorte que les critères décisionnels sur les plans économiques et financiers diffèrent.

La part des dépenses énergétiques pour le secteur municipal est considérable comme tendent à le démontrer les études et les travaux effectués sur la consommation énergétique des municipalités (Voir Tableaux 1, 2 et 3). C’est notamment l’importance accordée à l’utilisation de l’électricité pour les besoins énergétiques des municipalités qui nous semble encore plus significative.

Tableau 1 : Proportion des dépenses en énergie de la municipalité

	Ville
	%

	Salaberry-de-Valleyfield
	5,35%

	Victoriaville
	4,55%

	Otterburn Park
	1,96%

	Mont-Saint-Hilaire
	2,16%

	Amqui
	7,45%

	Barnston-Ouest
	1,05%

	Marieville
	4,68%

	Matagami
	7,96%

	Saint-Basile-le-Grand

	3,40%

	Saint-Sauveur
	2,12%

	Saint-Constant
	1,86%

	RIEDSBM* (activité industrielle municipale)
	8,04%

	RAEVR** (activité industrielle municipale)
	25%


Sources : GES Municipalités, YHC Environnement, RAEVR

* Régie intermunicipale d’élimination des déchets solides de Brome-Missisquoi

** Régie d’assainissement des eaux de la Vallée du Richelieu
Tableau 2 : Proportion de la consommation d’électricité pour des municipalités participantes au projet GES Municipalités

	Ville
	% en MJ
	% en $
	Population

	Salaberry-de-Valleyfield
	80%
	82%
	26 657

	Victoriaville
	71%
	75%
	40 069

	Otterburn Park
	53%
	63%
	8 142

	Mont-Saint-Hilaire
	41%
	41%
	14 502

	Amqui
	84%
	89%
	6 771

	Barnston-Ouest
	76%
	91%
	582

	Marieville
	61%
	69%
	8 049

	Matagami
	74%
	78%
	2 063

	Saint-Basile-le-Grand
	63%
	71%
	12 822

	Saint-Sauveur
	42%
	50%
	4 713

	Saint-Constant
	79%
	83%
	23 271

	RIEDSBM*
	31%
	36%
	N/A


MJ = Mégajoules

Sources : GES Municipalités, YHC Environnement

*Régie intermunicipale d’élimination des déchets solides de Brome-Missisquoi
Tableau 3 : Ratio du coût de l’énergie sur le coût total des matières
pour le secteur manufacturier

	Groupe d’industries
	Coût de l’énergie/

Coût total des matières (%)

	10 Industries des aliments
	1.92 %

	11 Industries des boissons
	3.53 %

	15 Industries des produits en caoutchouc
	1.07 %

	18 Industries textiles de première transformation
	4.65 %

	19 Industries des produits textiles
	4.13 %

	24 Industrie de l’habillement
	1.21 %

	25 Bois
	4.20 %

	26 Meubles et articles d’ameublement
	3.06 %

	27 Industries du papier et des produits connexes
	18.50 %

	28 Imprimerie, édition et industries connexes
	1.85 %

	30 Fabrication des produits métalliques
	2.94 %

	31 Industries de la machinerie (sauf électrique)
	1.75 %

	32 Industries du matériel de transport
	1.05 %

	33 Produits électriques et électroniques
	0.84 %

	35 Industries des produits minéraux non métalliques
	16.30 %

	37 Industries chimiques
	6.33 %

	39 Autres industries manufacturières
	2.12 %

	Moyenne du secteur manufacturier
	2,14 %


Sources : ISQ, Profil du secteur manufacturier, 1999 et Hennekens (2000)
Le rapport d’expertise joint en annexe A démontre l’importance d’une comparaison entre les dépenses en énergie et en électricité du secteur municipal :

« Les dépenses en énergie représentent entre 2% et 8% des dépenses totales des activités dites institutionnelles. En ce qui concerne les activités industrielles du secteur municipal, le ratio des dépenses en énergie peut varier entre 8% et 25% des dépenses totales. Selon les estimés, le ratio du coût de l’énergie du marché institutionnel municipal par rapport au coût total des intrants est supérieur à la moyenne du secteur manufacturier estimée à 2,14%.
 Ce ratio est encore plus significatif pour le marché industriel municipal puisqu’il peut fluctuer entre 8% et 25%. »

En tenant compte des faits présentés nous considérons essentiel de redéfinir les classes de marché utilisées par HQD afin d’obtenir une meilleure analyse et par le fait même une meilleure compréhension des besoins énergétiques des municipalités. C’est pourquoi nous recommandons à HQD d’incorporer une définition complète du marché municipal dans son PGEÉ pour représenter de manière distincte chacune des activités municipales, soit les activités institutionnelles et les activités industrielles. Cette définition permettra également à HQD de mieux considérer les processus décisionnels et les critères spécifiques du secteur municipal.

Proposition d’intégration d’une catégorie spécifique pour le marché municipal :

Un marché municipal composé :

· D’un secteur institutionnel;

· Et d’un secteur industriel.

3. Un PGEÉ et des programmes dédiés aux composantes institutionnelle et industrielle du marché municipal

Les éléments de notre analyse sur les besoins du marché municipal nous conduisent à une seconde étape. En effet, la définition d’une catégorie spécifique de marché pour le secteur municipal prendra tout son sens lorsqu’il y aura adoption d’une méthodologie qui lui est propre afin de répondre à ses caractéristiques propres. C’est pourquoi l’UMQ considère essentiel d’ajuster le PGEÉ pour permettre l’élaboration et le financement de programmes dédiés aux composantes institutionnelle et industrielle du marché municipal.

En se fondant sur la base de nos observations et de nos analyses, nous tenons à souligner les faits suivants sur le marché municipal :

· Malgré la taille des municipalités, l’importance proportionnelle des besoins et des dépenses énergétiques peut être élevée et même, très élevée.

· Que la municipalité soit de petite ou de moyenne taille, une portion significative des coûts fixes pour la construction et l’exploitation des infrastructures et des bâtiments varie peu. Toutefois, la portée relative des coûts fixes peut varier selon la richesse foncière des municipalités. En d’autres mots, les petites municipalités ne bénéficient pas des mêmes économies d’échelle que les plus grandes municipalités. Par contre, les responsabilités et les obligations des municipalités « de centralité » ne varient pas selon le poids démographique ou la richesse foncière. C’est ce qui les rend plus vulnérables et c’est pour cette raison que l’efficacité énergétique prend une plus grande importance.
· La comparaison des ratios des dépenses en énergie sur le total des dépenses confirme la valeur des coûts énergétiques sur l’économie municipale. 

· On estime que le ratio du coût de l’énergie du marché institutionnel municipal, en relation avec le coût total des intrants, est supérieur à la moyenne du secteur manufacturier estimé à 2,14%.

· Ce ratio est encore plus significatif en ce qui concerne le marché industriel municipal puisqu’il peut fluctuer entre 8% et 25%. 

· On constate que le ratio du secteur municipal figure parmi les groupes d’industries les plus énergivores. 

· La nature du marché municipal lui permet de réagir et d’adopter des mesures à plus long terme dont les coûts pourront être amortis sur une période acceptable allant jusqu’à 5 ans
 et parfois plus selon la durée de vie des nouveaux équipements acquis.

Le secteur institutionnel :

Le secteur institutionnel municipal se distingue des autres marchés « Commercial & institutionnel » de HQD en ce qui a trait aux critères de décision sur les aspects financiers et économiques. Les potentiels techniques entre les différents marchés peuvent donc être similaires. Cependant, les évaluations des potentiels technico-économiques effectuées par HQD devraient probablement être ajustées ou revues dans le but de mieux cerner les réalités du secteur institutionnel municipal.

Proposition pour le secteur institutionnel municipal :

· Réviser les études sur les potentiels technico-économiques pour le secteur institutionnel municipal;

· Spécifier les propositions existantes du PGEÉ qui pourraient être appliquées au secteur institutionnel municipal en tenant compte des résultats des potentiels technico-économiques;

· Élaborer de nouvelles propositions dans le PGEÉ à partir des résultats des études du secteur institutionnel;

· Élaborer et proposer des programmes et des projets pour le secteur institutionnel municipal en collaboration avec l’UMQ.

Le secteur industriel :

Tel que souligné par l’UMQ, les besoins industriels du marché municipal constituent une proportion prédominante de la consommation d’électricité et des autres sources d’énergie. Nous classons ainsi dans ce secteur les activités de type industriel, tels que les stations d’assainissement des eaux, les stations de filtration, les usines de traitement des matières résiduelles (centres de tri) et les sites d’enfouissement et toutes autres activités industrielles gérées et exploitées par le secteur municipal.

Les dépenses en électricité du secteur industriel peuvent représenter jusqu’à 35% des dépenses en énergie de la municipalité comme dans le cas de Salaberry-de-Valleyfield. À l’échelle du Québec, la consommation et les dépenses énergétiques de toutes les stations de filtration et d’assainissement représentent des chiffres élevés.

Par ailleurs, il est nécessaire ici de considérer le contexte dans lequel ces stations fonctionnent. Les stations de filtration sont en opération depuis plusieurs décennies et le renouvellement des équipements se fait de manière progressive selon les besoins et les ressources disponibles des municipalités. Les opportunités d’amélioration de l’efficacité énergétique devraient pouvoir être identifiées selon le dossier de chacune des municipalités. L’exemple de la station de filtration de Trois-Rivières est un cas idéal de révision et de réinvestissement pour améliorer l’efficacité énergétique :

«Le projet d’économie d’énergie n’a pas requis d’investissements majeurs. Une meilleure connaissance du réseau et de l’opération ainsi que la communication entre divers services de la ville, ont permis de développer des méthodes de travail qui optimisent le processus et permettent des économies appréciables. Les économies générées par l’application de ces mesures s’élèvent à plus de 22% de la facture d’électricité, en plus d’une réduction de produits chimiques pour le traitement des rejets. De plus ces réductions de rejets au réseau d’égout génèrent des économies de l’ordre de 70 000$ annuellement à l’usine d’épuration. » (Texte tiré de l’étude de cas)

Quant aux usines d’assainissement, la mise en place du réseau d’assainissement des eaux du Québec vient tout juste d’être complétée. Les premières stations construites arrivent ou arriveront très prochainement à un stade de révision sur la gestion et le renouvellement des équipements. L’importance de la consommation énergétique en électricité justifiera l’adoption d’une politique active pour renouveler les équipements, les systèmes de gestion et améliorer les performances.

Proposition pour le secteur institutionnel municipal :

· Réaliser des études sur les potentiels techniques et technico-économiques pour le secteur industriel municipal;

· Élaborer des programmes de caractérisation des différentes activités industrielles municipales : les stations d’assainissement, les stations de filtration, les sites d’enfouissement, les centres de tri et les autres activités industrielles gérées et exploitées par les municipalités;

· Concevoir des programmes et des projets pour le secteur industriel municipal.

4. L’efficacité énergétique : une stratégie de prévention des impacts économiques des variations à la hausse du coût de l’énergie

Le rapport d’expertise joint en annexe A expose clairement la situation délicate dans laquelle se trouve les municipalités à l’égard de leurs besoins actuels et futurs en matière énergétique. Il est important de noter à quel point les municipalités sont tributaires de l’approvisionnement en électricité afin de satisfaire les besoins énergétiques qui répondent à leurs responsabilités et leurs obligations. 

Qui plus est, les municipalités ont le devoir et l’obligation d’offrir des services publics en matière d’infrastructures, de transport, de sécurité publique, de loisirs et culture, d’environnement, de logement social etc. En fait, le panier de services municipaux s’élargit d’année en année. Alors que les responsabilités municipales étaient traditionnellement centrées sur des services à la propriété, elles ont graduellement évolué vers un important volet de services à la personne, dont celui du logement social.  Nous sommes donc à même de constater que la définition de la rentabilité des services municipaux ne s’établit pas selon les mêmes critères et paramètres que pour une entreprise privée. Dans ce contexte, la nécessité de définir une catégorie de marché spécifique au secteur municipal coule de source. 

Il appert que les marchés municipaux institutionnel et industriel constituent un marché captif dont la demande est inélastique. De plus, le marché municipal de certaines régions du Québec doit faire face à des marchés où l’offre en énergie est plus restreinte. Par exemple, pour les municipalités qui ne seront pas desservies par le réseau gazier, disposeront de choix plus limités, conséquemment les prix auront tendance à être plus élevés. On comprend aisément que les municipalités offrent leurs services aux populations locales et ne peuvent évidemment déménager ou déplacer une portion de leurs activités vers un endroit où les coûts énergétiques sont plus avantageux. Les municipalités ne disposent pas de la flexibilité des autres entreprises privées dans leurs choix stratégiques en matière de coûts de production. 

En se basant sur les données disponibles, nous estimons que les besoins énergétiques du marché municipal sont élevés, en particulier lorsque les activités industrielles municipales sont prises en considération. Comme nous l’avons noté ci-haut, la proportion des dépenses en énergie du marché industriel municipal dépasse la moyenne des industries manufacturières.

· Le secteur institutionnel du marché municipal se caractérise par le fait que les dépenses en énergie représentent entre 2% et 8% des dépenses totales des activités dites institutionnelles.

· En ce qui concerne les activités industrielles du secteur municipal, le ratio des dépenses en énergie peut varier entre 8% et 25% des dépenses totales.

· On estime que le ratio du coût de l’énergie du marché institutionnel municipal en relation avec le coût total des intrants est supérieur à la moyenne du secteur manufacturier estimée à 2,14%.

En tenant compte de nos observations et de nos analyses, nous estimons avoir fait la preuve que le PGEÉ est d’une importance toute particulière pour les municipalités québécoises. La place de l’électricité pour satisfaire les besoins énergétiques des municipalités le prouve. D’ailleurs, nous soulignons le fait que la requête d’Hydro-Québec Distribution dans le dossier R-3492-2002, propose en particulier un ajustement de son taux de rendement. Or un ajustement à la hausse accepté par la Régie, justifierait une majoration des tarifs. C’est dans cette perspective que le PGEÉ devrait pleinement considérer et évaluer les besoins spécifiques du marché municipal.

Proposition sur le PGEÉ :

· Évaluer les besoins du marché municipal pour ses deux composantes (institutionnelle et industrielle) et présenter un budget spécifique;

· Ajuster le budget alloué au marché municipal en relation avec la hausse des rendements de HQD selon les hausses des tarifs qui pourraient être adoptées pour les prochaines années.

5. Sommaire des recommandations

Proposition pour le secteur institutionnel municipal :

· Réviser les études sur les potentiels technico-économiques pour le secteur institutionnel municipal;

· Spécifier les propositions existantes du PGEÉ qui pourraient être appliquées au secteur institutionnel municipal en tenant compte des résultats des potentiels technico-économiques;

· Élaborer de nouvelles propositions dans le PGEÉ à partir des résultats des études du secteur institutionnel;

· Élaborer et proposer des programmes et des projets pour le secteur institutionnel municipal en collaboration avec l’UMQ.

Proposition pour le secteur institutionnel municipal :

· Réviser les études sur les potentiels technico-économiques pour le secteur institutionnel municipal;

· Spécifier les propositions existantes du PGEÉ qui pourraient être appliquées au secteur institutionnel municipal en tenant compte des résultats des potentiels technico-économiques;

· Élaborer de nouvelles propositions dans le PGEÉ à partir des résultats des études du secteur institutionnel;

· Élaborer et proposer des programmes et des projets pour le secteur institutionnel municipal en collaboration avec l’UMQ.

Proposition sur le PGEÉ :

· Évaluer les besoins du marché municipal pour ses deux composantes (institutionnelle et industrielle) et présenter un budget spécifique;

· Ajuster le budget alloué au marché municipal en relation à la hausse des rendements de HQD selon les hausses des tarifs qui pourraient être adoptées pour les prochaines années.

� ISQ, Profil du secteur manufacturier, 1999; (Hennekens, 2000).


� ISQ, Profil du secteur manufacturier, 1999; (Hennekens, 2000).


� AEÉ, Fiche technique PRISME, p. 2.


� ISQ, Profil du secteur manufacturier, 1999; Hennekens, (2000).
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